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The Governments of the Member States ~nd the Commissio~ of 
the European Communities were represented as follows: 

~.i!~: 

Mr Willy DE CLERCQ 

Denmark: ---
lVIr Svend JAKOBSEN 

~_I: 

Mr Rainer OFFERuELD 

France: ---
Mr Christian PONCELET 

Ireland: ---
1Yir Richard BtJRI{E 

!t~ly: 

ltlfr Filippo Maria PANDOLFI, 

~~O~j: 

Minister for Finance 

Minister for Fiscal Affairs 

Parliamentary Stat~ Secretary 
for Finance 

State Secretary, Ministry for 
Economic Affairs and Finance 

MilJ.ister for Education 

Minister for Finance 

Mr Jacques POOS Minister for Finance 
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&Ir M. VÆ[ 400ïJHf

Tlnited Ki:rEclom:
-U-r-

Mr Robert STIELNS

Commission:

MT CeSidLO Cfli,AZZARONT
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Mi-nister for Finance
State Secretary for Fi:rance

Fj:rancia-l Secretary to the
Treasury

Member
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Et}.Dlrective oïr VAI

lhe csr.rncil. herd, a broad. exchæ,ge of vlews on tàe iteus
on tts agend,a, ioê.r

- eTernption (er_lietes 14 and..16 of the proposaL for a 6th
D[reCtive oa VAf)

- fi:rtber exani:o,atLon of the five iterns examlaed bv the
Counci,L at its neeting on 24 November 1ÿî5 v -

, snail- undertakl:ogp
. nationaL ancl international passenger transport
o rê&I property taensactioas -
, farmers
. zero rates anil reducecl rates

: ?ii;i#Ë"1t+tàTly "t certara expenclltr,e

Fol-lowi:rg this exanlnation, an overa}l agreement was
reached. on most of the questions d.iscussed. ,ore cq:nctL
also iteclded to exa,müre euestions stiil. outstand.i:agr especLaltÿ
those requi-ring fr:rther technical sürdy, at its next neetiag
o_a the proposal for a 6th Direetùve m vA[ scheduled for
16 Decenber 1yî6.
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Note ato (Zo) 349 aux Bureaux Natîonaux
c. c. aux Membres du Groupe et à MM. les Directeurs Génénaux des DG I et X
et à M. Finn Christensen DG Vlll

9SLFÆtt=f=LE9ât=LIE==ÉgeL=o§l9EEg

Le Conseil se réunit jeudi 2l octobne à Luxeryrbourg à pantin de lQ h. sous la pré-
sidence de M. Duisenberg, Mînistre néerlandais des Finances.

t. Ce Conseil se consacnera uniguement aux points encore litigieux de la proposi-
tion de dinectîve en matière dihanmonisatian de la taxe sun la valeun ajoutée.
Le fait que le Conseit se concentre sun ce thème stexpliqle, outre en rai.son
de trimpontancefîscate de la T.V.A., par la portée institutionnellede lthanmo-
nisation communautaire des dispositions en matière de T. V. A. En effet le systè-
me des nessounces propres de la Communauté décldé depuis 19?O se compose de
tnoîs éléments:
- droit des douanes
- prélèvement agnicole et
- la taxe sur la và|.u" ajoutée (par Itapplîcatlon dtun taux qui ne peut dépasseP

lolo à une assiette unifonme).

De ces trois types de recettes seule la T.V.A communautalre nlest pas encore
pençue à d6faud dlune assiette de penception unifonme pour tous les Etats meinbnes.
Éttei est actuetlement remplacée par un système de contributions nationales au
budget communaqtaire, trattnibutiqr à la Communauté de necettes de la T. V. A.
devant ïntenveni" pour le ter Janvien lg?8. A titre drexemple lton a calculé que
pour le fïnancement..du proJet de budget poun l9??, il.seraït nécessaine de dlspo-
sen drun taux communautaire de 0150% envlrort en remplgcemeÿrt de contnlbutions
nationales.
Les travaux en matière drhanmonisatiqr de la T. V. A se basent sur la directive
pnoposée par ta Commissîm en juin 1973. Les questions de-politique.et de technl-
'que'fiscal'es soulenées.pan cette propositïon ont été examïnées depuis au niveau
du Conseil avec la contnlbution de la Commissict, en vue de dégager des solutiotrsl
accettabtes aux diffénents Etats membres. Le dernien Conseil, consacré à !a
fiscalité srest réuni le 24 novembre l9?5 et a permîs un rapprochement des points
de vue et cêntains acconds de prlncipe sur certaines questions litigleuses.

1. Le Conseil de demain a été préparé notamment par les entretiens que M. Güazza-
roni a eu ces,dennîènes semaines avec la plupant des responsables nationaux en
la matière et pan le tnavail intense engagé par le Comité des Rçrésentants Per-
manents. Si on ne peut pas mettre en doute la volonté politique des Etats mernbnes
dtaboutîn à un accord diensembte sun cette dinectîve avant la fin de llannéer il y
a cependant une sénie de questiotîs en suspens qui posent des pnoblèmes sérieux
poun ltun ou llautre des Etats membres. Cteet pounquoi la Commissiot, tout en
i'effonçant drobtenin lrharmonlsation de ltassiette de la T.V.A., fait pretrue de
souplesLe et drouventune. Des dérogatims penrent àre admises au système de
lrassiette uniforme pour autant qutelles soient limitées, exceptionnelles et, bien

. entendu, en harmonie avec le régime des ressources propnes" ll est évident
que te systèmedes ressounces pnopres fondées sur la T.V.A exige que lreffort
fiscal soit neparti de façon équîtable entre les différents Etats membres.
Au cas où les exceptioné tnansitoines à la nègle de lrassiette uniforme entralhent

Adresse provisoire: 200, rue de lo Loi, l0rO Bruxelles - T6l6phone 35()O 40-3580 O - Adrerse t6l6grophlque: TCOMEUR Bruxelles r -
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Le Çqnaei1 de d,emain nrest paç eppelé a t""nffnflpltl",f$f& pg6g eefi EruiÈûGmt :
enoore en suspens. It est évident g'r effet que, si comme la Comrrtlssisn le sou.;
hal,tê, I ron enregistnera denrain cei.talns aécords, ce.s drrç'pi,er""e P.a&rqrqtû 

:r

Ètre ; sutiônd6nnés à un accond globale à4ffi4$p1ç!q5^l'ee terF.pnochnfim;ruufm"
Le travail de ce Conseil sena facilité par ltë'ffiôÈf'f Tà'présidencqær epffiffiftSp
tlon avec la Commlssiorlde dégager des hypottrèsps de solutlon'F.sun tepJtryam"t'
des points à Ilordne du jour et qui seront dqtc au centre des trararæ. fuCGseû.IL
Les diffénents polnts sont les suivants:
l. Exonération.. 11 stqli't poup le Gonsqil d,tanrêter' la liste des eot&$$ü6sgonm@,

être eioriérées de Itapplication de la T. V. À, la législation natistâte,cflil,laf rna.,
tiène étant acruetteqneni différente. La plræârt OeJaetegatiqls cnt?tnüîfifdê '

leur intérêt poun une formule consistafrt â indl+ren le but à atteindFq'êt&fiiruoffil
çommunautaire porr chaque operation (taxatlm ou.e»coftération),

quitte à ce que pendant une pét'iode traneltgîl*e. l'etr
Etats membres puissent cqrtirnrer l'e réginee en viguetr. I ! neste é§d,ænenû,è
examiner si lton doit envi,sagFr une li*teéle${ration§.Eour lælUæt'hem i1'6ty:6Iü,-
rait aucun objectif d.lharmonisation et qui nencontre les reser\res dgle GÊrgnis-

_sion et de centains Etats mernbnes.

2. Le Conseil examinera les guætions liées aux 5 principaux réEimes Quir dÉroæ
gGnt à Iàssiettqunifonme de la T. V. À:
- petites entneprises.- !l stagit poun le Consoil de fixer le montan& als&mus chl

quel les ressounces propres ne sepaient pa'. perçues; . i' - tnansports natiqtaux et internationaux de personÈes. ll stagi,û pouç le,Consçil;
de définin la taxation ou ltexonération de cee. traneports;

- opénations irnmobil-iènes. ll slagit p,q.rr le Conseil dtétabl.i,rt d,ee éüstÊudÉ
exor.rénati ôns ou tarcati ons pour les tenralns. et les bâ,Srrm&*

- producteurs agricoles, tl sragit peur le Conseil dre»câminer la-poeAih*Sffi6"iütlffi
négîme forfaitaine pour les agriculteurs; ù

- taüx zéro. Centairis Etats membnes veulent garder la poesîblfii,t6 d,iïnmoûil,i*sr
apnàs ltadoptlon de la directive des norarsaux tatrx zéro, cegui , drapnà*iÉ".,

tÇ,grtrrèklBtgn€r§iîHâîËr8il§f:l,9fl."r,, êt§ en con$adicùissr,ensàrlo.eqtm6rma.
3L Exclu,sion de certqi;nas depenses du drolt de déduction ll s,ragifipoùt&. te,,Goti*

seil dténumerer les dépenses ponrant ètre dé.duitæ. de.la t&qÊ suc le.v.d,Eârs'
ajoutée. La Commission a présenté, dans sa proposîtion initiele umÉ; llEts.ti!ès

nigouneuse des dépeises _nlouvrant pas droit à la déduction.

Une nemarque drordre général, pour finin. ll doit êtrebl.en ctain que le.ey§tèmedtp
taux communautaire de la T.'V. A, est destiné,non pas à créer des nouvel.l* cltægee,
fiscales pour les panticuliens, mais à renrplacer les contributions flnancières de§'
Etâts membres pour un système basé sur des ressources propres de la Cqrrmwrarùér
ce qui nepnésente un élément impontant pouF le dévelqpement des politlql;æ et,d@.
i nsti tutions communautai res.
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NOTE B 1 0 (76) 349 (SUITE 1) AUX BUREAUX NATIONAUX 
C.C. AUX MEMBRES DU GROUPE AET A M~. LES DIR.GEN. DES DG 1 ET / 
--------------------------------------------------------------x 
CONSE 1 L F 15CAL 

LE CONSEIL, QUI A COMMENCE SES TRAVAUX A 10 H, S'EST OUVERT SUR UNE 
DECLARATION DE BONNE VOLONTE DE LA PART DE TOUTES LES DELEGATIONS 
DE FAIRE LE NECESSAIRE POUR QUE LA SIXIEME DIRECTIVE SOIT APPROUVEE 
AVANT LA FIN DE L'ANNEE. EN PARTICULIER, LE PRLNCIPE A ETE CONVENU 
DE S'EFFORCER D'ETABLIR UNE ASSIETTE AUTHENTIQUEMENT UNIFORME OE 
LA TVA, CE QUI EXCLUERAIT LA POSSIBILITE DE PREVOIH UNE SERIE D'OPE
~ATIONS DONT LA TAXATION OU L'EXONERATION SERAIT LAISSEE INDEFINI
MENT A L'APPRECIATION DES ETATS MEMBRES. CETTE BO~NE VOLONTE N'A 
PAS EMPECHE AUX DIFFERENTES DELEGATIONS DE PRESENTER UNE SERIE DE 
DEMANDES DIVERGENTES QUANT A LA TAXATION OU A L'EXONERATION DE 
DIFFERENTES OPERATIONS. LA PRESIDENCE A ENREGISTRE CES DEMANDES 
EN SE RESERVANT D'Y REVENIR A LA FIN DE CE CONSEIL. 

LE CONSEIL S'EST ENSUITE PENCHE SUR LES DIFFERENTS REGIMES DEROGA
TOIRE~ A L'ASSIETTE UNIFORME DE LA TVA. UN ACCORD DE PRINCIPE A ETE 
OBTENU SUR: 

-LE REGIME FORFAITAI·RE POUk LES PRODUCTEURS AGRICOLES, ET CELA SUR 
UNE SUGGE~TION DE LA PART DE M. GUAZZAHONI, QUI PERMET DE MAINTE
NIR LE SECTEUR DE LA PRODUCTION AGRICOLE DANS LE SYSTEME DES RES
SOURCES PROPRES, 

-LES TRANSPORTS NATIONAUX DES PERSONNES: OBJECTIF DE TAXATION, 

-LES OPERATIONS IMMOBILIERES. LE DANEMARK ET LE LUXEMBOURG ONT 
RESERVE LEUR POSITION SUR LA SOLUTION RETENUE, 

-LE MAINTIEN DES TAUX ZERO EXISTANT AU 1.1.1976. LE PROBLEME 
SPECIFIQUE DU TAUX ZERO POUR LA PRESSE SERA EXAMINE LORS D'UN 
PROCHAIN CONSEIL. 

UN CERTAIN RAPPROCHEMENT DES POINTS DE VUE S'EST REALISE QUANT AU 
REG 1 i._,E DE PET 1 TES ENTREPR 1 SES, L' HYPOTHESE A ETUD 1ER ETANT QU'EN 
DES~OUS DE 10.000 UC DE CHIFFRE D'AFFAIRES ANNUELLE, LES RESSOURCES 
PROPRES NE SERONT PAS PEkCUES. AUCUN ACCORD N'A PU PAR CONTRE ETRE 
REALISE SUR LE REGIME DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX. 

ACCOkD EGALEMENT DU CONSEIL (AVEC CEPENDANT UNE RESERVE BELGE) SUR 
LE PRINCIPE QUE N'OUVRENT PAS DROIT A LA DEDUCTION DE LA TVA, LES 
DEPENSES N'AYANT PAS UN CARACTERE STRICTEMENT PROFESSIONNEL TELLES 
QUE LES DEPENSES SOMPTUAIRES DE DIVERTISSEMENT OU DE REPRESENTATION. 

C'EST VERS 18 H QUE LE CONSEIL EST REVENU SUR LE POINT CENTRAL, 
DEFINITION DES OPERATIONS DONT LA TAXATION OU L'EXONERATION DOIT 
CONSTITUER LE CLE DE VOUTE DU SYSTEME DE L'ASSIETTE UNIFORME DE 
LA TVA. 

(A SUIVRE) 

22.1n. 76 
8.33 
3423 COMEUt< LUtlll 
r4d<+'1? CQ,"iE. Uk 

AMITIES 

G. CHEVALLARD 
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Note AtO (ZO) 349 (suite 2 el fln) aux Bureaux Naticraux
c. c. aux Membnes du Groupe et à Mtr4 les Directeurs Génénaux des DG I et X et
à M. Finn Christensen DG Vlll .
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Le Conseil srest terminé hier soir à t9h3O avec un accord important sur la
plupant des opénations dont la taxatlqr ou lrexonération étalt discutée.
'Ar»< termes de cet accond depnincipe Il y âuna quatne llstes constituant ltas-

si ette:
- opérations lmmédiatement exqrénée's
- opérations immédiatement tar<ées

- opératlms dont ltobiectif est llq.<o,nénatiqr
- opérations dont ltobJectif est la to<atiqr
Pour les deux dennlères llstes il y aulra donc une période transitoine pendant
laquelte tes Etats membres garderont leur autonomle, étant convénu que cette
péniode transitoire doit ètre timitéedans le temps et ltétat des législations
natlonat::s sêpê e»<aminé périodiquement pan le Conseit . Les opérations liées
aux prestatîons dlavocat et. celles financlènes et concernant llor seront exami-
néei dans le prochaln Conseil fiscal qui a été flxé poun le l6 décembre, en vue
de lradoption définitive de !a sixième dinective T. V. A.

4 ;rissue du Conseit M. 'Guazzaroni a exprimé sa satisfactiqr pour les nésultats
âe ce Conseil qui a penmîs des progrès essentiels vers ltachàrrement du système
iles nessources propres. Ce système est fondamentales pulsque il assurera ltindé-
pendance financiène de !a Communauté.

Amltiés r

\i
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